
Notre politique environnementale s’applique à l’ensemble de nos filiales européennes en charge de la 
commercialisation des périphériques informatiques et  composants électroniques de notre marque ainsi 
qu’aux services après vente associés.

Nous nous efforçons de réduire l’impact environnemental de nos activités tout en nous conformant à 
la législation environnementale ainsi qu’aux autres exigences applicables dans chaque pays où nous 
sommes implantés.

De plus, nous mettons tout en œuvre pour prévenir toute cause de pollution et, en collaboration 
avec nos filiales et fournisseurs, nous cherchons continuellement des moyens pour améliorer nos 
performances en matière d’environnement.

A chaque étape de nos processus, nous oeuvrons à :

• �Economiser les matières premières et ressources;

• �Mettre en place des actions permettant de réutiliser, réduire ou recycler les déchets et prévenir la pollution;

• �Encourager les filières de réutilisation et de recyclage des produits usagés.

Nous intégrons dans notre offre de service à nos parties prenantes toutes les informations 
environnementales liées à notre activité. De plus, nous communiquons régulièrement ces données à 
nos employés et les sensibilisons quant à l’impact potentiel de leur travail sur l’environnement.

Chez EPSON, nous sommes fiers de fournir à nos clients des produits et un service après vente de 
qualité. Nous nous efforçons de proposer des produits et services innovants pour lesquels nous avons 
pris en considération l’aspect environnemental tout au long de nos processus de fabrication. 
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